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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique fiscale
Question écrite n° 41338

Texte de la question

M. Patrick Delnatte souhaite attirer l'attention de M. le ministre delegue au budget sur les problemes auxquels
les residents francais se trouvent confrontes lorsqu'ils exercent une activite professionnelle dans un pays
etranger. Les habitants du departement du Nord, comme ceux de tout departement frontalier, connaissent en
effet de nombreuses difficultes et se trouvent parfois confrontes a des problemes fiscaux importants. Domicilies
en France, ils sont par nature des contribuables francais. Mais il n'est pas rare de constater que les autorites
belges adoptent une position bien differente. Considerant ces personnes comme devant etre assujetties a
l'impot en Belgique, elles leur reclament de facto des arrieres importants. Il lui demande donc quelles sont les
perspectives de son action ministerielle en la matiere afin de mettre un terme a ces doubles impositions.

Texte de la réponse

La convention fiscale entre la France et la Belgique du 10 mars 1964 prevoit que les salaires sont imposables
exclusivement dans l'Etat sur le territoire duquel s'exerce l'activite personnelle source de ces revenus. Toutefois,
le droit d'imposer les salaires n'appartient qu'a l'Etat de residence du salarie lorsque la duree du sejour de ce
dernier dans l'autre Etat n'excede pas cent quatre-vingt-trois jours au cours de l'annee civile, que sa
remuneration est supportee par un employeur etabli dans l'Etat de residence et n'est pas a la charge d'un
etablissement stable de cet employeur situe dans l'autre Etat. S'agissant des travailleurs frontaliers, la
convention fiscale precitee attribue le droit d'imposer a l'Etat de residence. Mais ce regime est strictement
reserve aux salaries qui a la fois resident et exercent leur activite dans des communes situees en zone
frontaliere au sens de la convention fiscale. L'ensemble de ces regles vise a eviter la double imposition des
salaires percus par un resident d'un Etat qui exerce son activite dans l'autre Etat. Lorsque, comme dans les cas
evoques par le parlementaire, des salaries sont imposes dans chacun des deux Etats, ils peuvent demander
l'ouverture de la procedure amiable prevue a l'article 24 de la convention fiscale franco-belge afin que les deux
Etats se concertent pour supprimer la double imposition. Un nombre important de procedures amiables a ete
engage par la France au cours des dernieres annees en vue de remedier a la double imposition supportee par
des salaries exercant leur activite professionnelle sur des chantiers en Belgique. Une reunion a eu lieu a ce sujet
a Bruxelles entre les ministres des finances francais et belge pour mettre un terme a ces doubles impositions.
Aux termes de l'accord conclu avec les autorites belges, celles-ci ont accepte, a titre exceptionnel, compte tenu
des circonstances particulieres de cette affaire et de la situation financiere des personnes concernees, de ne
plus rechercher en paiement l'impot, les penalites et les interets de retard dus au titre des annees 1990 a 1995
par les salaries des quatorze entreprises dont un ou plusieurs salaries ont demande l'ouverture de la procedure
amiable. Pour les revenus percus depuis le 1er janvier 1996, les salaries concernes qui sont imposables en
Belgique devront acquitter leur impot dans ce pays. Toutefois, les autorites belges se sont engagees a prendre
en compte la situation de famille des personnes en cause, ce qui attenuera sensiblement le poids de l'impot
belge. Les salaries concernes par la mise en oeuvre du dispositif recevront une lettre presentant cette solution.
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